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La position commune du Conseil est identique à la proposition de la Commission. Le seul amendement 
voté par le Parlement européen en première lecture suggère l'introduction d'une pièce d'or destinée à la 
circulation, d'une valeur faciale de 100 euros. Cet amendement n'a pas été inclus dans la position 
commune compte tenu notamment du risque de thésaurisation spéculative qui est lié à cette proposition et 
du projet d'émission d'un billet de banque de 100 euros.
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